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Objet : Mise en ceuvre des mesures sociales
du Gouvernement

Le Conseil des Ministres en sa session extraordinaire du 24 mars 2014 a
pris un ensemble de mesures sociales dont la mise en ceuvre de la nouvelle grille
indemnitaire en vue dune revalorisation des revenus des travailleurs, pour
compter du 1ler janvier 2014, objet des points d’accord avec les partenaires

soclaux.

Aussi, en attendant la prise dun texte propre aux Etablissements
Publics de I'Etat (EPE), je vous invite, par la présente, a prendre les disposi‘tfbns
utiles pour permettre au personnel de votre établissement de bénéficier de
Iincidence financiére relative & la nouvelle grille indemnitaire deés la fin du mois

d’avril 2014.




